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Usage futur du site 

Au terme de l’exploitation de l’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement soumise à enregistrement, la société ROGER MARTIN s’engage à 
mener les actions nécessaires, conformément aux articles R. 512-46-25 à R. 512-
46-29 du Code de l’Environnement, pour que le site soit utilisable.  
 
Notons que la société ROGER MARTIN s’est engagée à réaliser des analyses 
de sol avant la mise en place de la centrale d’enrobage afin de disposer d’un 
état initial des sols. 
 
Conformément à la réglementation, l’exploitant informera le préfet de l’achèvement 
des travaux de remise en état. 
 
La remise en état du site permettra un retour des terrains à usage industriel. 
L’objectif sera donc d’éliminer toute source potentielle de nuisance, puis de 
privilégier une réutilisation du site dans le cadre d’une nouvelle activité industrielle. 
 
L’Article R512-46-4.5° précise que « Dans le cas d'une installation à implanter sur 
un site nouveau, la proposition du demandeur sur le type d'usage futur du site 
lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné de l'avis du propriétaire, 
lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme. Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivants leur saisine par le 
demandeur ». 
 
L’avis de Monsieur le Maire de Vitry-en-Charollais et de la DIR Centre Est, 
propriétaire des terrains, sur la remise en état et la destination ultérieure des terrains 
en cas d’arrêt définitif des installations ont été demandés.  
 
Les courriers de réponse de la DIR Centre-Est (propriétaire) et de la mairie sont 
présentés ci-après. 
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Illustration n° 1 : Avis du propriétaire à la DIR Centre-Est, propriétaire des terrains  

 

  



ROGER MARTIN Demande d'Enregistrement ICPE 
Vitry-en-Charollais (57) Usage futur 

 
 

 

OTE INGENIERIE 5/5 

 

Illustration n° 2 : Avis de la mairie de Vitry-en-Charollais 

 


